
PCOFJ1268 

 
 PC.JOUR/1268 
Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe  21 May 2020 

Conseil permanent 
 FRENCH 
 Original: ENGLISH 
  

Présidence : Albanie 
 

 

1268e SÉANCE PLÉNIÈRE DU CONSEIL 
 
 

1. Date :  jeudi 21 mai 2020 (par vidéoconférence) 
 

Ouverture: 10 h 05 
Suspension : 13 h 10 

Reprise : 15 heures 
Clôture : 17 h 30 

 
 

2. Présidence : Ambassadeur I. Hasani 
 

Avant d’aborder l’ordre du jour, le Président a rappelé au Conseil permanent les 
modalités techniques de la conduite des réunions du Conseil par vidéoconférence 

pendant la pandémie de Covid-19 (SEC.GAL/45/20). 
 
 
3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 

 
Point 1 de l’ordre du jour : RAPPORT DU CHEF DU BUREAU DU 

PROGRAMME DE L’OSCE À BICHKEK ET DU 
DIRECTEUR DE L’ACADÉMIE DE L’OSCE 

À BICHKEK 
 

Président, Chef du Bureau du programme de l’OSCE à Bichkek (PC.FR/16/20 
OSCE+) (PC.FR/21/20 OSCE+), Directeur de l’Académie de l’OSCE à 

Bichkek (PC.FR/22/20 OSCE+), Croatie-Union européenne (l’Albanie, la 
Macédoine du Nord, le Monténégro et la Serbie, pays candidats ; la 
Bosnie-Herzégovine, pays du processus de stabilisation et d’association et 
pays candidat potentiel ; l’Islande et le Liechtenstein, pays de l’Association 

européenne de libre-échange, membres de l’Espace économique européen, 
souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/554/20), États-Unis d’Amérique 
(PC.DEL/510/20), Fédération de Russie (PC.DEL/512/20), Turquie 
(PC.DEL/521/20 OSCE+), Suisse (PC.DEL/513/20 OSCE+), Royaume-Uni 

(PC.DEL/519/20 OSCE+), Kazakhstan (PC.DEL/565/20 OSCE+), Norvège 
(PC.DEL/568/20), Turkménistan, Kirghizstan (PC.DEL/508/20 OSCE+) 
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Point 2 de l’ordre du jour : RAPPORT DU CHEF DU BUREAU DU 
PROGRAMME DE L’OSCE À DOUCHANBÉ 

 
Président, Chef du Bureau du programme de l’OSCE à Douchanbé, 

Croatie-Union européenne (l’Albanie, la Macédoine du Nord, le Monténégro 
et la Serbie, pays candidats ; la Bosnie-Herzégovine, pays du processus de 
stabilisation et d’association et pays candidat potentiel ; l’Islande et le 
Liechtenstein, pays de l’Association européenne de libre-échange, membres de 

l’Espace économique européen, souscrivent à cette déclaration) 
(PC.DEL/556/20), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/511/20), Fédération de 
Russie, Turquie, Royaume-Uni, Kazakhstan (PC.DEL/539/20/Rev.1 OSCE+), 
Norvège (PC.DEL/567/20), Turkménistan, Tadjikistan 

 
Point 3 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

 
Président 

 
a) Agression en cours contre l’Ukraine et occupation illégale persistante de la 

Crimée par la Russie : Ukraine (PC.DEL/553/20), Croatie-Union européenne 
(l’Albanie, la Macédoine du Nord et le Monténégro, pays candidats ; l’Islande, 

le Liechtenstein et la Norvège, pays de l’Association européenne de 
libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; ainsi que la 
Géorgie et la Moldavie, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/550/20), 
Canada (PC.DEL/562/20 OSCE+), Turquie, États-Unis d’Amérique, Suisse 

(PC.DEL/515/20 OSCE+), Royaume-Uni 
 

b) Situation en Ukraine et nécessité d’appliquer les Accords de Minsk : 
Fédération de Russie (PC.DEL/525/20), Ukraine 

 
c) Commémoration des victimes de la déportation du peuple tatar de Crimée par 

le régime soviétique : Ukraine (PC.DEL/555/20), Géorgie (PC.DEL/547/20 
OSCE+), Canada (PC.DEL/563/20 OSCE+), Turquie (PC.DEL/524/20 

OSCE+), Fédération de Russie (PC.DEL/526/20) (PC.DEL/544/20), 
Croatie-Union européenne, États-Unis d’Amérique (PC.DEL/569/20) 

 
d) Conscription illégale organisée par la Russie en Crimée en violation des 

normes du droit international : États-Unis d’Amérique (PC.DEL/536/20 
OSCE+), Géorgie (PC.DEL/546/20 OSCE+), Canada (PC.DEL/559/20 
OSCE+), Croatie-Union européenne (l’Albanie, la Macédoine du Nord, le 
Monténégro, pays candidats ; l’Islande et le Liechtenstein, pays de 

l’Association européenne de libre-échange, membres de l’Espace économique 
européen ; ainsi que la Géorgie, la Moldavie, Saint-Marin et l’Ukraine, 
souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/548/20), Royaume-Uni, Norvège 
(PC.DEL/566/20), Ukraine (PC.DEL/552/20), Fédération de Russie 

(PC.DEL/527/20/Rev.1 OSCE+) 
 

Motion d’ordre : Ukraine 
 

e) Journée internationale de lutte contre l’homophobie, la transphobie et la 
biphobie, commémorée le 17 mai 2020 : Croatie-Union européenne (l’Albanie, 
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la Macédoine du Nord et le Monténégro, pays candidats ; la 
Bosnie-Herzégovine, pays du processus de stabilisation et d’association et 
pays candidat potentiel ; ainsi que la Géorgie, Saint-Marin et l’Ukraine, 
souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/545/20), Malte (PC.DEL/541/20 

OSCE+), Canada (également au nom de l’Andorre, de l’Islande, de la 
Norvège, du Royaume-Uni et de la Suisse) (PC.DEL/561/20/Rev.1 OSCE+), 
États-Unis d’Amérique (PC.DEL/537/20), Saint-Siège, Fédération de Russie 
(PC.DEL/543/20 OSCE+), Canada (également au nom de la Norvège, de la 

Suisse et du Royaume-Uni) (PC.DEL/564/20 OSCE+) 
 

f) Affaire Y. Dmitriev en Fédération de Russie : Croatie-Union européenne 
(l’Albanie, la Macédoine du Nord et le Monténégro, pays candidats ; la 

Bosnie-Herzégovine, pays du processus de stabilisation et d’association et 
pays candidat potentiel ; la Norvège, pays de l’Association européenne de 
libre-échange, membre de l’Espace économique européen ; ainsi que le 
Canada, la Géorgie et l’Ukraine, souscrivent à cette déclaration) 

(PC.DEL/557/20), Royaume-Uni (PC.DEL/538/20 OSCE+), Fédération de 
Russie (PC.DEL/542/20 OSCE+) 

 
g) Condamnation récente de journalistes en Biélorussie  : Croatie-Union 

européenne (l’Albanie, la Macédoine du Nord, le Monténégro et la Serbie, 
pays candidats ; l’Islande et la Norvège, pays de l’Association européenne de 
libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; ainsi que le 
Canada, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/551/20), Suisse 

(PC.DEL/549/20 OSCE+), Royaume-Uni (PC.DEL/540/20 OSCE+), 
Biélorussie (PC.DEL/528/20 OSCE+) 

 
Point 4 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITÉS DE LA 

PRÉSIDENCE EN EXERCICE 
 

Annonce de la distribution d’un rapport écrit sur les activités de la Présidence en 
exercice (CIO.GAL/68/20 OSCE+) : Président 

 
Point 5 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRETAIRE GÉNÉRAL 

 
a) Activités menées par les opérations de terrain de l’OSCE pour aider un 

certain nombre d’États hôtes à élaborer des réponses à la pandémie de 
Covid-19 : Secrétaire général (SEC.GAL/68/20 OSCE+) 

 
b) Participation du Secrétaire général à une réunion de haut niveau des 

représentants de l’Union européenne, tenue le 15 mai 2020 : 
Secrétaire général (SEC.GAL/68/20 OSCE+) 

 
c) Conversation téléphonique entre le Secrétaire général et le Directeur général 

de l’Agence internationale de l’énergie atomique, le 19 mai 2020 : 
Secrétaire général (SEC.GAL/68/20 OSCE+) 

 
d) Publication d’un avis de vacance pour le poste de Coordonnateur adjoint de 

la lutte contre la traite des êtres humains : Secrétaire général 
(SEC.GAL/68/20 OSCE+) 
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Point 6 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

 
Aucune déclaration 

 
 
4. Prochaine séance : 
 

Jeudi 28 mai 2020, à 10 heures, par vidéoconférence 


